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Annonce n° 1932 - page 518
972 - Martinique
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la sous-préfecture du Marin.
A PETITS PAS.
Objet : assurer la création et la gestion d'une maison d'assistantes maternelles (M.A.M.) qui aura pour
mission la garde d'enfants sous respect de l'agrément du Conseil Général par deux, trois ou quatre
assistantes maternelles réunies dans un même local, aménagé et équipé afin d'y exercer dans des
conditions optimales ; elle se propose la location ou l'acquisition d'un local nécessaire à l'accomplissement
de sa mission ; l'organisation de manifestations et toute initiative pouvant aider à la réalisation de l'objet de
l'association ; la vente de produits dérivés, services ou prestations entrant dans le cadre de son objet ou
susceptibles de contribuer à sa réalisation ; organiser ponctuellement ou régulièrement toutes actions
favorables à la petite enfance.
Siège social : route du Pérou, 97290 Le Marin.
Date de la déclaration : 13 janvier 2014.
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